
Séance du 26 avril2023
Décisian n 20230426DB05A

MACS
Communauté de communes
Maremne Adour Côte-Sud

DÉCISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE PRISE EN APPLICATION
DE L’ARTICLE L. 5211-10 DU CGCT

ET DE LA DÉLIBERATION S’Y RAPPORTANT EN DATE DU 1ER DÉCEMBRE 2022
PORTANT DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU 26 AVRIL 2023 À 18 HEURES
SALLE DU CONSEIL, SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de membres du bureau
en exercice : 28
présents : 19
absents représentés : 7
absents excusés : 2 -

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six du mois d’avril à 18 heures, le bureau communautaire de la Communauté
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 20 avril 2023, s’est réuni en session ordinaire, à
la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre
FR0 USTEY.

Présents
Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Pierre LAFFITTE,
Louis GALDOS, Jean-Français MONET, AIme MARCHAND, Sylvie DE ARTECHE, Philippe SARDELUC, Marie-Thérèse
LIBIER, Dominique DUHIEU, Jean-Luc DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Eric LAHILLADE, Mathieu DIRIBERRY,
Alexandre LAPEGUE, Alain SOUMAT, Christophe VIGNAUD, Régis GELEZ.

Absents représentés:

Monsieur Hervé BOUYRIE a donné pouvoir à Monsieur Pierre FROUSTEY, Madame Jacqueline BENOIT-DELBAST a
donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc DELPUECH, Monsieur Benoît DARETS a donné pouvoir à Madame Marie-
Thérèse LIBIER, Monsieur Patrick BENOIST a donné pouvoir à Madame Aime MARCHAND, Monsieur Francis
BETBEDER a donné pouvoir à Monsieur Régis GELEZ, Monsieur Patrick LACLEDÈRE a donné pouvoir à Monsieur
Louis GALDOS, Monsieur Jérôme PETITJEAN a donné pouvoir à Monsieur Pierre LAFFITTE.

Absents excusés : Messieurs Henri ARBEILLE et Pierre PECASTAINGS.

LOGEMENT SOCIAL - GARANTIE D’EMPRUNT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES POUR L’OPÉRATION DE
CRÉATION DE 5 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX « 51 AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE » PAR SOLIHA BÂTISSEUR
DE LOGEMENT D’INSERTION NOUVELLE-AQUITAINE (SOLIHA BLI NA) À LABENNE

Rapporteur : Monsieur Jean-François MONET

Le projet présenté par SOLIHA BLI NA consiste en la création de logements à vocation sociale situés dans
l’opération « 51 avenue du Général de Gaulle » sur la commune de Labenne. Le programme de cette opération
comprend 5 logements locatifs sociaux au total (5 PLAI composés de 2 Ti et 3 13) pour un coût global estimé de
570 546€TTC.

Conformément au règlement d’intervention communautaire en faveur du logement social, le bureau
communautaire a approuvé, au cours de sa séance du 27 octobre 2021, la participation financière de MACS
répartie comme suit:
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Séance du 26 avril 2023
Décision n 20230426DB05A

Article 3 La Communauté de communes s’engage, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : la présente décision ayant valeur de délibération sera inscrite au registre des délibérations de la
Communauté de communes. Il en sera rendu compte à l’occasion de la prochaine séance du conseil
communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’État dans le
département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par
requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 avril 2023

Le président,

Pierre Fr ustey
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Publié le 27 avril 2023 


























































